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ARTICLE 41

À la fin de l'alinéa 6, supprimer les mots :

« , et de la communication ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Conformément à la Convention d'Aarhus de 1998, tout citoyen est en droit d'être informé
sur la politique de gestion des déchets, les techniques employées, les rejets dans l'environnement,
les risques sur la santé, les alternatives, etc..


